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OFPC INFO

Nouveau chef de la Division de l'instruction
de l'OFPC

Beat Escher

OFPC. M. Hans Hess, chef de la Division de

l'instruction, a quitté notre office au 30
septembre 1998, mettant à profit le système
de retraite à la carte. Le choix du successeur

de M. Hess au poste de chef de la Division de

l'instruction a été porté sur M. Beat Escher,

lie. es se. écon. Son entrée en fonction a été

fixée au 1er mars 1999.

Originaire de Zurich, M. Escher est né en
1945. En 1973, il a obtenu une licence en
sciences économiques au terme de ses
études aux universités de Bâle et de
Lausanne. Il a ensuite complété sa formation
en suivant un cours postgrade en économie

d'entreprise à Pavie (Italie) et à Zurich.
Pendant quatre ans, il a exercé le métier
d'instructeur militaire pour assumer
ensuite des fonctions de conseiller en gestion
d'entreprise. Depuis 1988, M. Escher est

propriétaire et responsable d'une société
de conseil en management. Parallèlement
à ses activités professionnelles, il a
commandé un régiment d'infanterie.

M. Escher dispose d'une grande
expérience, acquise en Suisse et à l'étranger, en
matière de conduite, de formation et
en tant que consultant. Il est également
rompu à la gestion de projet et à la
promotion de la qualité.
M. Markus Berger, chef de section et
suppléant du chef de la division, a été chargé
d'assurer la direction ad interim de la Division

de l'instruction jusqu'à l'entrée en
fonction du nouveau chef.
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Vidéothèque de l'Office fédéral de la protection civile

Nouvelles éditions des vidéos les plus demandées

OFPC. Les deux vidéos les plus demandées de

l'Office fédéral de la protection civile ont été

mises à jour. Les nouvelles versions de «Catastrophes

survenues en Suisse» et de «Ensemble

pour aider» seront disponibles dès le 25 janvier

1999.

Le public oublie trop vite les tempêtes, les

incendies, les inondations et autres
catastrophes qui ont causé d'importants
dommages en Suisse ces dernières années.
Ceux qui ont été touchés se souviendront
cependant toujours de tels événements, et
aussi de l'aide qu'ils ont reçue à cette occasion.

«Catastrophes survenues en Suisse»
présente en 18 minutes une compilation de

reportages sur divers sinistres de grande
ampleur, toujours du point de vue de la

protection civile. La nouvelle version de

cette vidéo très appréciée couvre les
années 1991 à 1998.
«Ensemble pour aider» donne une vue
d'ensemble de la protection civile actuelle.
La version mise à jour rend compte des

innovations qui entreront en vigueur en

1999. Elle montre également les activités
de la protection civile dans le domaine de
l'assistance.

Commandes
On peut emprunter gratuitement ces
vidéos pour illustrer des exposés ou à des

fins d'instruction. Elles sont également en
vente au prix de 50 francs pièce. Pour les
commandes, prière d'utiliser le bulletin
encarté dans le catalogue des films et des

cassettes vidéo de la protection civile. On

peut commander ce catalogue par
téléphone au 031 322 50 36.

Numéros de commande
des nouvelles versions:

V41/llf
Ensemble pour aider
15 min nouvelle version

Défense générale

L'instruction confiée
à l'Office fédéral
de la protection civile

OFPC. L'Office central de la défense (OCD) a

été dissous à la fin 1998 dans le cadre de la

réforme de l'administration, comme l'a décidé

en novembre 1998 le Conseil fédéral. La

Section de l'instruction et de la documentation

de l'ex-OCD a été intégrée à la Division de

l'instruction de l'Office fédéral de la protection
civile (OFPC) au 1" janvier 1999.

La dissolution de l'Office central de la
défense n'affecte pas l'instruction en matière
de politique de sécurité, qui continuera
d'être assurée dans le cadre des cours
d'introduction à la défense générale de l'OCD,
comme c'était le cas jusqu'ici. Dorénavant,
c'est la Division de l'instruction de l'OFPC

qui sera responsable de ces cours, dont
l'organisation incombera à la nouvelle Section

de la défense générale et de l'instruction

des états-majors.
L'intégration de la Section de l'instruction
de l'ex-OCD au sein de l'OFPC permet la
mise en œuvre de synergies. En effet, la
nouvelle section assurera également les

cours destinés aux états-majors des
organisations de protection civile ainsi que
l'instruction des organes communaux de
conduite.
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V70704f
Catastrophes survenues en Suisse
18 min nouvelle version

Autocollants

PCi

3x3 cm,

rouleau de

500 pièces,

Fr. 20.- au lieu de Fr. 27.50.

Adresse de commande:
Schweizerischer Zivilschutzverband
Postfach 8272, 3001 Bern,

Téléphone 031 381 65 81,

Fax 031 382 21 02.
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